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[Assemblée national.] ARCHIVES PA 

forcé ; on est toujours libre de les recevoir ou de le? refuser, et lorsqu'il y a liberté entière, il n'y $ plps de danger £ garg.fi tir par la loi. Au lien 4e mettre des entraves à cet acte si favorable au commerce, et que j'oserai en appe¬ ler l'âme, il faudrait lp multiplier, et faire cesser cette jurisprudence disparate qui a Jiep dans les différents tribunaux du royaume, dont les uns asservis n IcL vieille forcée et dénomination des billets de change, énoncée dans l'ordonnance de 1673, refusent aux billets à ordre les avantages attribués aux billets de change; les autres, plus attachés au sens qu'à la lettre, jugent d'après l'usage et !a pratique en assifqiiant les billets à prdre anx lettres de change. 11 cqpvient de sim¬ plifier nos lois, 4e les rendre claires et précises, et puisque tous les citoyens §ont égaux vis-à-vis de la loi, tous ceux qui contractent le même acte doivent être sujets à la même loi et jugés par le piêqe tribunal : toute exception de ce principe est contraire à notre Constitution. Je conclus ep demandant que l'article soit ainsi rédigé-« Le tribunal 4e commerce connaîtra de tous les actes et de toutes les affaires de commerce de terre, de mer et de rivières. Tous les contrac¬ tants et endosseurs de lettres de change et dp bil¬ le à ordre, sans distinction, seront sujets aux lois rendues pour ces actes, et justiciables du tribunal de commerce. >> 

'f houret, rapporteur. L'amendement qui 

vient de vops être proposé ne fend à rien moins qu'a remettre en question vos précédentes déli¬ bérations. l'en demande le rejet. (L'amendement est écarté par |a question pré-lable.) 

% Çhristîn. En 1717, U a été créé en Fran-ptie-Qonité une commission sous le nom d'infor¬ mation des eaux et forêts, qui a rendu des juge¬ ments très iniques. Je propose d'autoriser les parties qui en ont été victimes à se pourvoir par-deYant les nouveaux tribunaux. 

M. Itl<>reau. Jfe demande la question préalable 

sur cette motion contraire à toutes lep règles de 14 justice et du droit. (tj3 qnetiqn prlWe est adoptée.) 

M. rapporteur. Pour terminer les titres sur l'organisation judiciaire, le comité m'a chargé de vous proposer les quatre articles com-plémèfitires qui spjvent : « Art- 1er Liés articles décrétés jusqu'à présent spr l'organisation judiciaire seront présentés à l'acceptation et sanction dp roi, et i| sera sup¬ plié d en faire fcûre incessamment J'eqvoi aux corps administratif au* mRQiciPallt? et aijx tribunaux. 

« Art. 2. Aussitôt que les direptoire§ de départe¬ ment |es auront reçus, ils (es feront publier et les enverrpnt, saps retard, aux directoires de district. 

« Art. 3. En chaque district, le procureur-syn¬ dic convoquera les électeurs dans la huitaine de 

là récentiqn de? décrets, et indiquera Je jour ppur l'élection,' de manière qu'il y ait âu moins huit joprs francs, entre le jour de la convocation et celui de l'assemblée des électeurs. 

« Art-4. L'Assemblée nationale se réserve de distinguer dans leg articles ci-dessus, les dispo¬ sitions qui sont constitutionnelles, 4e celles qpi ne sont çjue réglementaire, s 

-EMENTAIjlES. [16 apût 179.Q.j 

» (Les quatre articles sqpt adpptés sans opposi¬ tion.), 

M. Tfionret. Pe tput ce qui précède, il résulte le décret général §ur l'ordre uijtiçiaire qui §yjt: (Yoy. le texte définitif du 'décret annexé à la 

séance de pe fiifr). 

M. le Présï4ent. L'Assemblée rçptend J§ suite de la çliçcussion sur fautes pçirtiçs d§ |$ dépense publique. 

M. lL.e|»rn!l, rapporteur. Le comité des ftpan ces me charge devons proposer deux articles sur la dépense de r administration générale du do¬ maine. La situation des employés de la Feçme générale est des plu § intéressantes; j|s ayaien auparavant des remîses de§ secours ; depuis quinze mçis il n'y a plus rien pour eu$ et ils sont sur le point d'une suppression totale \ mais pn n'est pas à nous, c'est au mwstre des finanpes à s'occuper de ce personnel méritant. QpqiquQ votre puissance soit supérieure a lft sienne, il faut lui confier tout ce qu'il peut fajre, c<*r quel que soit son dévouement 4 la cno§e publique, i| esta craindre qp'en lui témoignant pep decour fiance on ne l'amène à l'ipsoûcianpe et $u 4é-goût. L'administration 4es domaines fait prquvq d'un ordre et d'une comPtaité à laquelle on ne peut dpnner que ges é'0ge§ mérités. Les direc¬ teurs n'avaient, dans cette partie, qpebp livres; mais les fonds leur réstaipnt çp mains pendant deux mois. JLs étaient les plus heureux des nom¬ mes lqrsqu'ils pouvaient s'exempter de payer en espèces. Sur Ips rescriptipns, jlp paient unere:, mise de 10 livres sur 4,000 livres et a'unè livre pr 1,000 sur les lettres de change. Ynilà la spurce de leur qpulence; cependant, il faut observer que les financiers §ont destinés à être riches et je vous plains s'ils deviennent janai? papyrus. Il y a dans les domaines trois contrôleurs gé¬ néraux et 126 contrôleurs ambulants. Cette admi¬ nistration doit devenir la branche la plus inté¬ ressante de vos finances, par la perpeption des contrôles et des droits fonciers dont elle est chargée; vous devez doue vous attacher à lui donner une bonne organisation. Nous vous proposons en ce momeflt une réduction de 64,481 livres. 

«ArÇ. l®?. La dépense des urefmx et employés de l'administration générale du domaine, sera 

provisoirement réduite à 6Ô?Q0Ô livrés. « Art. 2. Les contrôlèurs 'généraux des domai7 nés seront supprimés, et les directoires dé dis¬ trict feront ou ferpnt faire le? vipi|g§ §£ yérjfi-ctions dont ils étaient chargés. >) (Ces deux articles spnf 

&1. LpbruQ; rapporteur. Nous avons maipter napt à nous occuper des qcadémieç. Nqp ne you§ proposerons pas des réformes et des éppupmies-Ces établissements tiennent à la gloire et à l'ip-; tépêt piême 4e la nation- Ils ne npus présentent pas l'affligeant gpùvenjr de dissipatïpp $cle prpr djgalitê. En créant l'Académie frapçe, Riche¬ lieu n'y ctiercha (ieut-être que 4es panégyriste et des esclaves ; elle expié son qrigine. L'aca¬ démie française § dps dr.pits à |a reconnaissance publiqne-Qn n'oubliera pas une plusieurs de ses membres qnt été les apôtres de la liper, Q'e§t par fe§ lettres qpe qqs fnœur se poljsgeqt,' et du moment où elieg up rqnt ni tiorôffps, ji fér cqmpenées, |a nation toucner dq pen prè'§ à 
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